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Présentation du projet T8

Alexis PERRET annonce que le permis de construire a été déposé le 24 octobre. La programmation a très peu évolué depuis l’avant-projet sommaire présenté le 13 septembre.

Jean-François GUEULLETTE précise que la dalle sera livrée dans les délais, à partir du printemps 2010.
1. Présentation de l’architecte

En préambule, Rudy RICCIOTTI tient à rendre hommage à la politique urbaine de la Ville qui, en couvrant la zone par une dalle, se donne l’occasion de redensifier la ville. Ce choix lui paraît exemplaire sur le plan environnemental. Il permet de créer un écran acoustique, de concevoir un paysage alternatif à la présence obsessionnelle de la voie ferrée et de retrouver un foncier pour créer de l’activité et des ressources : logements, commerces, tertiaire. Rudy RICCIOTTI se déclare donc fasciné par cette reconquête des voies ferrées, dans laquelle se sont également lancées d’autres villes françaises.

Le plan d’urbanisme préconise des îlots ouverts, reprenant le thème de l’« îlot fragmenté », présent dans de nombreux débats urbanistiques au cours des dernières années. Rudy RICCIOTTI s’est adossé sur ce concept pour son plan de masse.

Le dispositif de gabarit fait apparaître une architecture à la forme angulaire, organique, avec des retraits et des étages empilés les uns sur les autres, reprenant l’imaginaire d’Henri Sauvage. Ce système d’étalement à l’intérieur du cœur d’îlot, qui s’oppose à l’idée de façade d’aplomb, est en contradiction apparente avec la linguistique extérieure du projet. Au cœur d’îlot, le projet propose une masse végétale très importante, qui monte sur plusieurs mètres et aboutit à la terrasse, dotée d’un plan d’eau. L’idée paraît extravagante et coûteuse, mais le maître d’ouvrage l’a acceptée – elle rompt avec l’urbanisme haussmannien, marqué par des cœurs d’îlots peu ensoleillés, percés uniquement par les fenêtres de cuisine et de toilettes. Les toitures sont très végétalisées, à hauteur de 70 %. Rien ne dépasse de l’altitude maximum du gabarit : les équipements techniques sont encastrés dans le volume du bâti. Là encore, le promoteur a accepté  l’idée, qui induit pourtant une perte de SHON aux plus beaux étages.

La perspective axonométrique illustre bien le dispositif architectural général : les logements se situent côté placette, le tertiaire le long de l’avenue de France et de la promenade plantée et les commerces au rez-de-chaussée, en double niveau. Les façades des bureaux sont recouvertes de brise-soleil en bois massif provenant de filières bois autorisées, non peint et s’oxydant naturellement avec le temps. Ils relèvent de la multiplicité, de l’irrégularité et de l’accumulation et, plus prosaïquement, empêchent les pigeons de se poser. Ils jouent un autre registre d’écriture urbaine que celui de l’acier, de l’aluminium et du verre, assumé par l’avenue de France quasiment jusqu’à épuisement, mais sans atteindre la magie linguistique d’autres métropoles, comme Manhattan. Il ne s’agit donc pas de faire de la provocation, mais de vérifier si un registre alternatif ouvre le droit à un récit architectural compatible avec le contexte. Le taux d’ombre portée varie suivant la façade.

La façade des logements est en pierre reconstituée, c’est-à-dire un matériau de recyclage. Elle est posée par-dessus un isolant avec des joints garnis, afin de donner l’impression d’une texture pierre continue.

La partie logement et la partie tertiaire ont fait l’objet d’un traitement différencié : contrairement à ce qu’avait d’abord imaginé Rudy RICCIOTTI, l’écriture ne peut pas être unitaire – il n’est pas possible d’habiter un logement comme on occupe un espace tertiaire. La modification s’explique également par des enjeux de confort thermique et de performance énergétique.

Le rez-de-chaussée est occupé par des commerces ; l’implantation des enseignes devra rester discrète. En termes d’usage, il est possible de fermer la nuit la rue intérieure pour éviter le vandalisme, comme le demandent les associations ; pour autant, il n’est pas incompatible de permettre aux restaurateurs d’installer des tables. A défaut, cette voie serait réduite à un passage privilégié, à l’abri des nuisances acoustiques de l’avenue de France, pour aller vers la rue du Chevaleret.

Au stade du concours, Rudy RICCIOTTI s’est vu demander de dessiner une galerie  intérieure pour desservir les commerces. Il a signalé dès la première réunion qu’il y était opposé : une telle voie induirait une confusion sur les accès au site. Une nouvelle distribution a donc été étudiée, et validée par le maître d’ouvrage, affichant clairement les commerces sur l’espace public.

2. Débat

Françoise SAMAIN s’enquiert du niveau d’éclairement dont bénéficieront les bureaux derrière la résille

Rudy RICCIOTTI répond que le taux de filtration de la lumière représente 22 à 26 % suivant l’orientation. Le volume vitré étant très important, un minimum d’occultation est nécessaire pour conserver un confort thermique acceptable, sans recourir à la climatisation.

Françoise SAMAIN demande si un dispositif est prévu pour limiter les nuisances sonores des restaurants avec terrasse placés au pied des immeubles de logement.

Solène ANDRÉ précise que les restaurants se situeront sur la place et sur l’esplanade attenante, en dessous des bureaux. L’avenue de France et la rue de Tolbiac accueillent plutôt des enseignes commerciales.

Rudy RICCIOTTI souhaite que ces restaurants ouvrent également le soir, période où l’avenue de France manque d’animation.

Elisabeth DUFLOS rappelle que l’enjeu était de concevoir un espace convivial, d’où la présence de terrasses mais aussi de la place. Cette dernière permet également d’établir une liaison entre la rue du Chevaleret et l’avenue de France ; elle génèrera du passage.

François SAMAIN s’enquiert du statut de la rue intérieure.

Rudy RICCIOTTI indique qu’il s’agit d’une voie privée dont la gestion relève de l’investisseur.

Jean-Luc POTIER précise qu’elle sera ouverte à tous pendant la journée. Elle sera fermée la nuit, probablement à partir de 22 heures 30, pour éviter son occupation par une population non souhaitée.

Françoise SAMAIN remarque que les espaces privés finissent souvent par donner lieu à des problèmes d’entretien, notamment dans le 13e arrondissement. Elle préfèrerait donc que la rue soit publique.

Rudy RICCIOTTI fait valoir que la parcelle est entièrement privée. Le développeur a choisi d’ouvrir la rue à tous, mais rien ne l’y obligeait. Rudy RICCIOTTI comprend tout à fait que l’accès soit fermé la nuit pour éviter le vandalisme.

Pierre GANGNET ajoute que l’ouverture au regard et à la déambulation est un véritable plaisir pour les passants.

Françoise SAMAIN n’en disconvient pas, mais elle se demande combien de temps l’ouverture restera de mise : beaucoup d’espaces ont été fermés dans le 13e arrondissement.

Jean-Luc POTIER cite des exemples réussis de places privées ouvertes à Paris : la rue Edouard VII, la Washington Plaza, la rue Paul Cézanne, etc.

Patrick BERTON fait part des observations de Tam-Tam. L’association a un point de vue bien différent de celui de Rudy RICCIOTTI sur la couverture des voies ferrées. L’association s’est constituée précisément pour combattre un plan d’urbanisme qui, pour elle, n’a pas été souhaité par les Parisiens, mais choisi par quelques élus et quelques responsables de l’urbanisme à Paris. La facture de la couverture de la voie et celle de son entretien sera pourtant payée par l’ensemble des Parisiens au cours des années à venir.

Rudy RICCIOTTI précise que la dalle est financée par l’investisseur ; elle n’a pas à être entretenue puisqu’elle est en béton.

Patrick BERTON objecte que les Olympiades donnent lieu à des frais d’entretien.

Jean-François GUEULLETTE objecte que la situation est tout à fait différente.

François HOTE explique que la dalle est un sol artificiel. L’aménageur vend les droits à construire, dont le sol artificiel, jusqu’à une certaine cote convenue avec la SNCF. En d’autres termes, le contribuable parisien ne paie pas la dalle sur laquelle s’accrochent les caténaires de la SNCF. Il ne la paiera que sur les espaces publics, comme l’avenue de France, dont tous profitent et à laquelle tous peuvent avoir accès.

Patrick BERTON remarque que la dalle imperméabilise le sol. Il demande qu’un bilan d’impact soit réalisé : pour lui, l’urbanisme en dalle est à proscrire. Il estime préférable d’éviter de couvrir de la terre qui pourrait être végétalisée.

Rudy RICCIOTTI souligne que la densification de la ville est indispensable pour sauver des territoires agricoles pour les générations futures.

Patrick BERTON souligne que les voies ferrées sont un paysage urbain à part entière.

Rudy RICCIOTTI précise qu’il a bien parlé de « paysage ferroviaire », concept auquel il est particulièrement sensible. En l’occurrence, il s’agit d’une manière de rééquilibrer l’avenue de France qui, en l’état, souffre terriblement du moment où elle longe la voie ferrée.

Patrick BERTON précise que son propos portait sur l’ensemble du dossier.

En l’occurrence, Rudy RICCIOTTI estime que la couverture de la voie ferrée est justifiée.

Patrick BERTON déplore le choix de la rue neuve de Tolbiac pour la sortie des camions : cette voie est étroite et souffre déjà de problèmes de circulation. Elle ne comporte pas de piste cyclable. Elle joue un rôle crucial pour relier le 13e et le 12e arrondissement. En comparaison, l’avenue de France est très large.

Elisabeth DUFLOS fait valoir que l’avenue de France comprend des voies de bus, ce qui n’est pas le cas de la rue neuve de Tolbiac. A défaut, il aurait fallu faire passer les camions sur la promenade plantée.

Jean-Luc POTIER souligne que les aires de stationnement posent toujours problème. Choisir la rue neuve de Tolbiac est la moins mauvaise des solutions ; elle évite de rompre le cheminement piétonnier de l’avenue de France.

Rudy RICCIOTTI prend note qu’il devra présenter au groupe de travail le traitement de la partie droite de l’îlot. Il s’engage à ce que l’accès des camions ne soit pas sinistre, mais mis en valeur, comme cela se fait au Japon.

Patrick BERTON demande confirmation que la promenade plantée a été maintenue dans sa largeur initiale.

Pierre GANGNET assure que c’est bien le cas.

Patrick BERTON souhaite savoir quels sont les dispositifs prévus pour réduire le bilan énergétique de l’immeuble.

Rudy RICCIOTTI répond que le bilan énergétique des différents dispositifs prévus est en cours d’élaboration ; une réunion pourrait être organisée à la fin du premier trimestre pour en rendre compte.

Patrick BERTON s’enquiert de l’aménagement du trottoir de la rue neuve de Tolbiac.

Pierre GANGNET répond qu’il sera restitué dans son matériau initial, c’est-à-dire de l’asphalte qualité route avec des bordures en granit. Deux bateaux pavés seront créés, l’un de pénétration et l’autre de sortie ; une bande de 1,8 mètre sera préservée le long des façades pour permettre la circulation des piétons.

Rudy RICCIOTTI s’enquiert du devenir du kiosque rue du Chevaleret.

Pierre GANGNET répond qu’il est envisagé de l’affecter à un restaurant, brasserie… La conception pourrait faire l’objet d’un  concours auprès de jeunes architectes.

Rudy RICCIOTTI suggère d’ajouter un complément dans l’alignement du kiosque, afin de permettre un écran acoustique.

Pierre GANGNET indique que le pied de façade de l’autre immeuble sera également très animé.

Jean-Paul RETI fait part des observations de l’APLD. L’association avait défendu l’installation, il y a une dizaine d’années, d’un toit végétalisé pour une école ; la proposition avait été refusée au motif que son coût était trop important. Cette école possède donc aujourd’hui des centaines de mètres carrés de toit couverts de gravillons. Le protocole de Kyoto a permis de remédier partiellement à ce type d’opposition : pour un bâtiment d’habitation situé à proximité de Grands Moulins, le jury du concours a retenu un projet prévoyant une toiture végétalisée. Cependant, son accès est réservé au propriétaire de la terrasse, c’est-à-dire à un investisseur privilégié. Un autre projet donnait pourtant l’usage de la terrasse à tous les habitants ; il n’a pas a été retenu au motif que le rythme de façade du projet concurrent était plus agréable. Ces deux exemples montrent que le progrès est lent et difficile.

Rudy RICCIOTTI indique qu’en l’occurrence, la terrasse végétalisée sera ouverte aux habitants des deux appartements situés à l’étage ; aucun autre accès n’est possible.

Jean-Paul RETI en conclut que la toiture sera privatisée : les autres habitants de l’immeuble ne pourront pas bénéficier de la vue en hauteur sur la ville. Or l’exemple de l’arc de Triomphe et de la Tour Eiffel montre que les Parisiens apprécient ce type de point de vue, qui leur permet de mieux s’approprier leur ville.

Pierre GANGNET fait valoir que d’autres problématiques doivent être prises en compte : les parents ont souvent peur de laisser leurs enfants accéder à une terrasse, même dotée d’un garde-corps haut.

Jean-Paul RETI remarque que l’accès aux seuls adultes serait déjà un mieux. Il cite en exemple l’école Saint-Merri.

Jean-François GUEULLETTE souligne que toutes les « cinquièmes façades » ne peuvent être ouvertes au public, pour des questions de sécurité et d’organisation des accès. Il arrive également que la rentabilité économique de l’opération soit subordonnée à la vente d’une terrasse haut de gamme. Néanmoins, les choses évoluent progressivement : certaines copropriétés réservent l’usage de la terrasse aux occupants. Le collège Thomas Mann possède ainsi une cour sur le toit. 

Rudy RICCIOTTI souligne qu’il est très difficile de convaincre les investisseurs d’adopter une innovation. Il encourage donc l’APLD à poursuivre son combat. Il note, à ce sujet, que Rome ne comporte que des toitures-terrasses : aucun toit n’est tuilé. Pour autant, les Romains ne se suicident pas en masse.

Elisabeth DUFLOS précise que SEMAPA s’est toujours intéressée à la « cinquième façade ». Dans le cas de l’école qui a été cité, aucun poste d’entretien n’était prévu pour ce type de dispositif.

Annick BIZOUERNE demande que l’enjeu de la terrasse soit pris en compte en amont dans les fiches de lot.

Alexis PERRET fait valoir que les immeubles recevant du public doivent posséder un ascenseur exclusivement dédié. Une réglementation à l’anglo-saxonne serait plus souple.

Jean-Paul RETI proteste qu’il n’a jamais parlé de donner accès à la terrasse au public. Il ne s’agit pas d’installer un belvédère, mais de permettre aux habitants de l’immeuble d’en profiter pleinement, comme c’est le cas à Rome.

Françoise SAMAIN s’associe à cette demande.

Elisabeth DUFLOS indique que l’enjeu figure dans tous les concours. Plusieurs cas de terrasses accessibles aux résidents ont été construits dans Paris Rive Gauche, comme par exemple l’immeuble de Beckmann N’Thépé ou celui de Badia Berger.

Jean-Paul RETI convient que les collaborateurs d’Accenture peuvent accéder à la terrasse ; son propos porte sur des immeubles d’habitation.

Martine RIGOIR s’enquiert des dispositifs de stationnement prévus pour les résidents.

Jean-Luc POTIER répond que des places ont été achetées dans le parking des Grands Moulins.

II. Présentation de la modification générale du PLU

François HOTE explique qu’un PLU est un document vivant : il évolue au rythme des nouvelles réglementations et des projets conduits par la collectivité.

Le premier grand axe de la modification présentée porte sur l’environnement. Le PLU comprend plusieurs dispositifs innovants qui doivent être adaptés compte tenu de la refonte du Cahier de recommandations environnementales et du plan Climat voté par le Conseil municipal en octobre 2007. Il s’agit de :

· préconisations en matière d’espaces libres ;

· l’introduction de zones humides dans Paris dans un souci de biodiversité ;

· le recours aux énergies renouvelables par l’implantation de panneaux thermiques ou photovoltaïques en toiture ;

· la facilitation des saillies pour permettre l’ajout d’isolants en façade des bâtiments existants ;

· des autorisations de dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) à hauteur de 20 % pour les constructions qui comportent des dispositifs de production d’énergie ou qui remplissent des critères de performance énergétique.

Le second axe concerne le logement social. Il s’agit essentiellement de la mise en œuvre des réserves de logement du PLU et de la possibilité de dépasser le COS à hauteur de 20 %. Pour mémoire, la ZAC Paris Rive Gauche n’est pas assujettie au COS, notamment  pour faciliter le remembrement.

Le dispositif de protection du commerce et de l’artisanat sur le linéaire sur voies avait été annulé par le Tribunal administratif ; la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 autorise désormais de telles mesures. La Ville réintroduit donc à l’occasion de la modification ces linéaires de préservation, auxquels les riverains étaient plutôt favorables.

De manière générale, la modification ne contient pas de mesure faisant débat. En particulier, elle n’aborde pas la question des hauteurs. En revanche, elle facilite l’implantation de locaux à poubelles sur une parcelle et permet de mutualiser les besoins de stationnement sur plusieurs parcelles en cas de difficulté technique ou économique. Elle donne la possibilité de diviser un terrain en faveur de logements ou d’équipements publics, sans déduire la constructibilité de la parcelle initiale. Quarante-quatre nouvelles protections patrimoniales ont été intégrées dans le PLU. Des erreurs matérielles ont été rectifiées.

Des opérations d’aménagement ont fait l’objet d’évolutions. Dans le 13e arrondissement, cela concerne :

· Rungis : assouplissement du plafond de constructibilité ;

· Bédier-Boutroux : rectification d’erreurs matérielles ;

· Panhard : levée d’un périmètre d’attente.

S’agissant de Paris Rive Gauche, François HOTE rappelle que la précédente mandature avait, en application du Code d’urbanisme et de la loi Urbanisme et Habitat, établi un schéma d’aménagement annonçant les grandes lignes de la ZAC. Ces schémas recourent à deux types de symboles :

· les équipements publics, identifiés suivant leur destination (parking, enseignement, santé, sport, jardin, etc.) ;

· les types de voies : voies circulées, voies piétonnes et espaces qui restent à définir.

Peu de corrections ont été apportées à Paris Rive Gauche. Sur Austerlitz, le schéma est suffisamment souple pour permettre de développer le projet AREP-Nouvel sans surdéfinir les espaces.

La partie la plus modifiée est celle qui longe l’avenue de France et reboucle au droit de la Halle Freyssinet. La précédente révision du PLU s’était abstenue de revenir sur ce secteur pour des raisons connues de tous, mais il paraît aujourd’hui judicieux d’identifier, dans ce périmètre, les îlots, les immeubles et les voies publiques. Ces aménagements figurent désormais explicitement dans le PLU. Au-delà des traversées déjà définies, le contournement de la Halle Freyssinet oblige à prévoir une voie de raccordement sur la voie Vincent Auriol. Le travail sur la Halle Freyssinet n’est pas allé au-delà. La promenade plantée est reconduite et comporte sur la partie droite une voie piétonne qui autorise l’accès des pompiers et les petites livraisons, pour les cafés et les petits commerces.

Le périmètre de l’Université a fait l’objet de légères adaptations suite au travail d’affinage des fiches de lot réalisé par l’architecte, Bruno Fortier. Des dispositions de l’atlas ont été refaites pour anticiper le classement des voies dans le domaine public.

S’agissant de la gare Masséna, il avait été décidé d’appliquer le gabarit de droit commun en bordure de voie en limite de l’ancien quartier. Finalement compte tenu de l’évolution du projet de la gare Masséna, il est souhaitable d’appliquer le gabarit et le plafond de 37 mètres. L’appendice de la rue Régnault a donc été retiré des voies périmétriques de la ZAC.

Le groupe de travail est appelé à revenir sur le sujet de la Grande Bibliothèque. La presse avait fait valoir, lors de l’anniversaire de la BNF, que l’esplanade manquait d’animation. Dominique Perrault a pris l’initiative de projeter des pavillons, qu’il a été question d’intégrer au PLU. Or l’ensemble du plateau de la Grande Bibliothèque est considéré comme un volume bâti. La modification de cette protection patrimoniale pourrait nécessiter le cas échéant une révision du PLU et donc une procédure assez lourde, associant la Préfecture, les Chambres consulaires, etc. La Mairie a préféré ne pas prendre de risque en attendant une analyse plus poussée et la connaissance du projet.

Pour finir, François HOTE indique que le texte de la modification comporte un assouplissement pour les voies calibrées.

Conformément au Code d’urbanisme, la modification de la ZAC sur le secteur  Bruneseau doit passer par les formes juridiques retenues pour sa création, ce qui oblige la Mairie à organiser des réunions publiques suivant un certain formalisme. Le Conseil de Paris devrait délibèrer en mars pour approuver les modalités de la concertation. Cette dernière portera donc à la fois sur la modification de la ZAC et celle du PLU. Elle portera sur la modification du programme de réalisation et sur la question des hauteurs. Parallèlement, la SEMAPA lancera un marché pour compléter l’étude d’impact. Ces différentes étapes constituent au final une procédure assez lourde, au terme de laquelle une délibération-cadre actera le bilan de la concertation et permettra la mise en œuvre opérationnelle : lancement de l’appel d’offres, concours d’architecture, permis de construire, etc. Le processus prendra donc au moins un an.

Jean-Paul RETI constate que le COS modifié récompense ceux qui s’inscrivent dans une perspective de développement durable en leur accordant davantage de hauteur.

François HOTE explique que les dispositifs environnementaux induisent un investissement supplémentaire : murs plus épais, installation d’économie d’énergie, etc. Il est possible que ce surcroît donne lieu à des réductions de charges pour le locataire, mais cela reste une dépense nette pour le bailleur. Pour ce qui est du PLU, la réglementation actuelle ne permet pas des saillies de plus de 20 cm sur la voie, à concurrence de 50 % de la façade, ce qui ne permet pas d’« envelopper » un bâtiment existant pour l’isoler. Le PLU le permet, sous réserve que cela ne dénature pas l’architecture du bâtiment.

Jean-François GUEULLETTE précise que, selon un raisonnement similaire, les immeubles neufs peuvent dépasser du gabarit pour implanter des équipements d’économie d’énergie. A défaut, cela conduirait à réduire la surface habitable. Le problème se pose par exemple à Rungis.

Elisabeth DUFLOS souligne que les enjeux sont importants : un bâtiment basse consommation (BBC) peut compter 50 à 60 centimètres de mur.

François HOTE conclut qu’il ne s’agit pas d’une récompense, mais d’une compensation. Il en va de même pour ce qui est des logements sociaux : la Ville de Paris octroie sur tous les programmes un bonus de COS de 20 %. Cette mesure n’a aucune incidence sur Paris Rive Gauche.

Patrick BERTON demande que les associations puissent disposer des plans concernant les orientations d’aménagement présentés au cours de ce groupe de travail .
François HOTE prend note de la demande.

La séance est levée à 19 heures 45.

CR Groupe de Travail Tolbiac T8 du 01/12/2008 – validé DU
1/10

